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La présente Charte est destinée à fixer 
la politique documentaire générale de la Mémo, 

Médiathèque de Montauban. En cela, elle est un texte de référence évolutif 
pour la constitution & le développement des collections de la Médiathèque. 

Elle permet à quiconque de prendre connaissance 
des objectifs généraux & documentaires 

de l'établissement.
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I. Présentation 
de la Médiathèque   
La Médiathèque est « ouverte à tous 
les membres de la communauté sans 
distinction de race, de couleur, de 
nationalité, d'âge, de sexe, de religion, 
de langue, de situation sociale 
ou de niveau d'instruction. »

manifeste de l'unesco pour les bibliothèques publiques, 1994

La Médiathèque de Montauban est à la fois :
> un service communal : intégrée dans une collectivité publique ;
> un service culturel : par la variété de ses fonds, elle permet l’accès à toutes les cultures, à la 
connaissance et à l’information, en privilégiant les notions de qualité et de création ;
> un service public : ouverte à tous les publics, elle assure l’égalité d’accès aux ressources 
documentaires.

Le bâtiment se déploie sur une superficie de 3500 m², dont 3000 m² dédiés à l’accueil du 
public, et s’articule autour de 4 niveaux, organisés de la manière suivante : 

> le rez-de-chaussée | LE FORUM : accueil général, l’espace Actualité/Presse/Information, 
l’Auditorium (120 places), le Café des Cultures. Une BoitÀtroc permettant l’échange libre et 
gratuit de documents est également à la disposition des usagers. 

> Le 1er étage : LES MONDES IMAGINAIRES : documents jeunesse et adulte (littérature, BD, 
musique, cinéma), Cabane des contes (enfants).

> Le 2e étage : TOUS LES SAVOIRS DU MONDE : ouvrages documentaires balayant tous les 
champs de la connaissance, atelier multimédia, salle de travail en groupe, espace Grainothèque. 
cabine d’auto-formation. 

> Le sous-sol : LA GALERIE.
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II. Missions générales 
de la Médiathèque   
« La bibliothèque est un service nécessaire à l’exercice de la démocratie. 
Elle doit assurer l’égalité d’accès à la lecture et aux sources documentaires 
pour permettre l’indépendance intellectuelle de chaque individu et 
contribuer au progrès de la société.  »   

charte des bibliothèques, publiée par le conseil supérieur des bibliothèques — article 3

A. Objectifs généraux 

La Mémo, Médiathèque de Montauban est un service public chargé de mettre à disposition 
de tous les publics des collections de différents types de documents, à des fins d’information, 
de loisir, d’éducation et de culture. 

Les principales missions de la Médiathèque sont :
> Permettre un accès libre et gratuit, sans discrimination, à tous les documents constituant les 
collections.

> Promouvoir, entretenir et développer la lecture auprès de tous les publics, jeunes et adultes, en 
mettant à disposition des collections pluralistes et de tous niveaux. 

> Favoriser la formation initiale et permanente, la mise à jour des acquis scolaires, universitaires 
ou professionnels.

> Mettre à disposition des usagers des informations pratiques, locales et nationales.

> Permettre la connaissance des mutations politiques, économiques, sociales, scientifiques et 
artistiques du monde contemporain.

> Mettre en perspective l’actualité et permettre l’analyse des événements sous les angles 
sociaux, politiques, économiques, scientifiques et artistiques.

> Répondre aux besoins d’information des citoyens en mettant à leur disposition les éléments leur 
permettant de participer aux débats sociaux.

> Être un espace public de rencontre, de confrontation d’idées et de débat citoyen entre les 
générations et les communautés.

> Proposer la rencontre entre les publics et les créateurs à travers des débats, des conférences, des 
expositions. Cette rencontre, en rendant vivantes les ressources documentaires de la médiathèque, 
contribue à l’ouverture à la création locale, à la compréhension du monde, à l’esprit critique et au 
goût de l’échange.

> Garantir à tous l’accès aux nouveaux supports de l’information.

> Accompagner les usagers aux méthodes de recherches documentaires.
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II. Missions générales 
de la Médiathèque   
A. Objectifs généraux 

Les collections de la Médiathèque sont constituées selon les principes fondateurs de la 
République française et elle adhère aux règles définies par les associations de professionnels : 
Les principales missions de la Médiathèque sont :

> Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (26 août 1789) : art. 1 et 11

> Déclaration universelle des droits de l’homme (10 décembre 1948) : art. 19, 26 et 27

> Convention européenne des droits de l’homme (4 novembre 1950) : art. 10 et 14

> Constitution du 4 octobre 1958 : art. 1

> Charte des bibliothèques publiée par le Conseil supérieur des bibliothèques (7 novembre 1991)

> Manifeste de l’Unesco sur les bibliothèques publiques (novembre 1994)

> Charte de déontologie du bibliothécaire (association des bibliothécaires français, mars 2003)

Les principes d’acquisitions s’appuient également sur les lois relatives : 
> à la liberté de la presse (loi du 29 juillet 1881) 

> aux publications destinées à la jeunesse (loi n° 49-956 du 16 juillet 1949, modifiée en 1954)

> à la lutte contre les discriminations ethniques, raciales ou religieuses (loi n° 72-546 du 1er juillet 
1972, et loi n° 90-615 du 13 juillet 1990)

> à la propriété littéraire et artistique, aux droits d’auteurs (notamment les lois n° 57-298 du 
11 mars 1957, n°85-660 du 3 juillet 1985, et n° 2003-517 du 18 juin 2003)

> ainsi que sur le décret concernant le contrôle technique des bibliothèques de collectivités 
territoriales (9 novembre 1988).

B. Contexte local 

En 2013, la Mémo, Médiathèque de Montauban a ouvert ses portes au public dans le quartier 
Est de la ville.
La mission documentaire de la Médiathèque rayonne sur un territoire étendu, au-delà des 
frontières du Grand Montauban dont le bassin de population avoisine les 100 000 habitants.
Dans le cadre de ses missions de développement de la lecture, elle encourage un partenariat 
actif avec des structures associatives, éducatives, sociales, culturelles, etc. 
La politique de l’établissement est régentée par un principe d’accessibilité à tous les publics 
avec une attention portée aux publics empêchés. 
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B. Grands principes 
de la politique d'acquisition 

1. Encyclopédisme 
Les collections de la Médiathèque sont des collections à caractère encyclopédique, c’est-à-dire 
qu’elles couvrent tous les domaines de la connaissance, toutes les formes d’expression artistique 
(littérature, musique, cinéma, etc.), tous les domaines d’activité sans exclusion.

2. Pluralisme 
« Les collections et les services ne doivent pas être soumis ni à une forme quelconque 
de censure idéologique, politique ou religieuse, ni à des pressions commerciales. » 

manifeste de l'unesco pour les bibliothèques publiques, 1994

Les collections de la Médiathèque représentent la plus grande diversité des points de vue et 
des courants d’opinion dans la mesure où ils ne contreviennent pas aux valeurs républicaines 
et aux textes législatifs en vigueur.

3. Libre-accès 
Les collections de la Médiathèque sont destinées à être proposées en libre-accès pour une 
utilisation maximale de la part du public. La consultation sur place est libre et gratuite pour tous.

4. Collections francophones 
Afin d’atteindre le public le plus large, les documents présentés appartiennent en très grande 
majorité à la langue française. Des méthodes de langue et des ouvrages en langues étrangères 
seront également proposés dans un but pédagogique d’apprentissage des langues et dans 
un souci de développement des relations interculturelles.

C. Critères de sélections et d'acquisition 

Les acquisitions renforcent, complètent et actualisent les fonds existants en optimisant leur 
cohérence. Elles tiennent compte des publics desservis, de leurs besoins et de leurs attentes. 
Elles s’attachent aussi à promouvoir des œuvres de qualité peu présentes dans le circuit 
commercial.
Les niveaux de lecture retenus sont variés pour répondre à l’hétérogénéité du public desservi 
tant du point de vue de l’âge (des tout-petits aux personnes âgées) que des catégories socio-
professionnelles représentées.
La variété des titres est privilégiée par rapport au nombre d’exemplaires. La qualité des 
textes et des images, la fraîcheur et la véracité des informations sont des critères prioritaires 
d’acquisition et, a fortiori, de rebut.



D. Exclusion des collections 

La médiathèque n'acquiert pas :
> les manuels scolaires et parascolaires ou à vocation purement pédagogique à destination des 
enseignants et des élèves,
> les ouvrages émanant directement d’un parti politique,
> les ouvrages émanant des sectes figurant sur la liste établie par les commissions parlementaires 
ou déclarées interdites par arrêté du ministère de l’Intérieur,
> les ouvrages tombant sous le coup de la loi,
> les ouvrages incitant au racisme, à la discrimination ethnique ou religieuse,
> les ouvrages incitant au prosélytisme, au sectarisme,
> les ouvrages à caractère pornographique,
> les ouvrages incitant à la violence,
> les ouvrages défendant les thèses négationnistes, révisionnistes,
> les ouvrages à caractère diffamatoire,
> les documents frappés d’interdiction administrative ou de condamnation judiciaire.

Les publications pour la jeunesse sont soumises à l’approbation d’une « commission de 
surveillance et de contrôle des publications pour la jeunesse » au Ministère de la Justice 
(loi du 16 juillet 1949). Cette loi a pour but de protéger les enfants ; les ouvrages édités font 
donc l’objet d’une vigilance pour éviter les propos à caractère violent, diffamatoire, raciste, 
négationniste ou pornographique et pouvant choquer.

E. Critères d'élimination 

La Médiathèque doit assurer le renouvellement de ses collections afin de suivre l’évolution des 
connaissances, les préoccupations des publics et l’actualité éditoriale.
Afin de maintenir des collections fiables, actualisées, adaptées au lectorat, en bon état, la 
Médiathèque doit procéder régulièrement à la révision critique de ses fonds.
Ce processus est étroitement lié à celui des acquisitions, afin que le fonds de la bibliothèque 
soit vivant et équilibré. En effet, la justification d’un document est de trouver son lecteur ou 
son usager, qu’il soit consulté sur place ou emprunté. Une bibliothèque est un ensemble 
raisonné de documents qui doit être en adéquation avec les besoins des publics et garante 
de la représentation pluraliste des savoirs et des nouveautés éditoriales. Le désherbage et la 
requalification sont donc des éléments essentiels à toute politique documentaire.
Sont éliminés des collections les documents en mauvais état physique (lorsque la réparation 
s’avère onéreuse ou impossible) ainsi que les documents dont le contenu intellectuel est 
obsolète. La médiathèque se détermine sur l’opportunité ou non de remplacer ces ouvrages 
par des exemplaires neufs ou par d’autres titres dont le contenu est réactualisé. Sont également 
retirés les documents qui ne sont plus en cohérence avec l’ensemble de la collection. 
Ces ouvrages peuvent être proposés à des établissements scolaires primaires ou secondaires, 
crèches, associations et services municipaux, associations d’alphabétisation et de lutte contre 
l’illettrisme, de soutien scolaire, associations culturelles, associations caritatives.  
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F. Conservation des collections

La Médiathèque n'a pas de vocation de conservation patrimoniale. Cependant certains fonds 
sont conservés :

1. La conservation d'imprimés
autour de thématiques spécifiques 

Certaines thématiques, liées à l'histoire de Montauban, sont conservées à la Mémo Patrimoine :
> L’histoire locale.
> Les religions monothéistes et le dialogue interreligieux.
> L’art contemporain (XXe siècle).
> L’Occitanisme et le folklore

• contes qui représentent une culture  • croyances et légendes 
• l’alchimie  • costume folklorique

> Les auteurs invités d’honneur au festival « Lettres d’automne ».
> La chanson française contemporaine.
> Les droits de la femme (autour d’Olympe de Gouges).
> Les indiens d’Amérique.
> Histoire de la presse.
> Fonds professionnel.
> La résistance et la déportation pendant la Seconde Guerre mondiale (livres donnés au musée 
de la Résistance et de la déportation de Montauban)

2. La conservation partagée 
des collections jeunesse
La Médiathèque participe au plan régional de conservation partagée des fonds jeunesse mis 
en place par le Centre Régional des Lettres (C.R.L.) de Midi-Pyrénées en 2004. 
Les objectifs de ce plan sont :

> sauvegarder un patrimoine et le faire connaître à un large public,
> répondre au manque d’espace dans les réserves des bibliothèques de la région,
> rationaliser les éliminations et les acquisitions dans un contexte de surabondance éditoriale.

La Mémo conserve un grand nombre de titres de revues jeunesse ainsi que les livres des éditions 
Mémo.        https://www.occitanielivre.fr/les-plans-de-conservation-partagée

3. La conservation partagée des périodiques 
Les périodiques constituent une source documentaire de première importance pour les usagers 
des bibliothèques et des archives, qu’il s’agisse de la recherche d’une information ponctuelle 
ou d’un travail universitaire. Depuis 2005, le CRL met en place un plan régional de conservation 
partagée des périodiques. Les objectifs de ce plan sont :

> favoriser l’établissement de collections de périodiques complètes, en bon état, répertoriées et 
localisées, 
> organiser leur stockage physique pour en assurer la sauvegarde,
> faciliter un accès de proximité territoriale.

La Mémo participe à ce plan en conservant plusieurs titres de périodiques.
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G. Suggestion d'acquisition

Les suggestions d’acquisition émises par les lecteurs sont possibles.
Les bibliothécaires examinent et répondent systématiquement à chaque demande.
Les documents sont acquis s’ils correspondent à la politique documentaire de la Médiathèque 
telle que définie dans la présente charte, et dans la mesure des possibilités budgétaires.
Les suggestions ne donnent donc pas lieu à un achat systématique.

H. Dons

La Médiathèque est seule en mesure de les accepter ou de les refuser et sont acceptés sans 
contrepartie.
Un don ne signifie pas obligatoirement la mise en rayon ou la mise en accès direct au public. 
La Médiathèque se réserve le droit de trier les documents ; ils peuvent être éliminés, mis en 
réserve ou donnés à d’autres établissements aux fonds mieux adaptés.
Les dons de documents vidéo, de cédéroms ou dévédéroms, soumis à perception de droits 
de diffusion ou de représentation ne peuvent être acceptés.
La Mémo invite les donateurs à se diriger vers des associations ou à participer au troc de livres 
à destination des usagers, au sein de l'établissement.

I. Évaluation

L’évaluation des collections vise à dresser un bilan global du fonds documentaire existant. 
Elle s’appuie sur les indicateurs suivants : taux de rotation, taux de renouvellement, taux 
d’accroissement, pourcentage des dépenses, équilibre des genres et niveaux, équilibre entre 
secteurs, entre supports documentaires, etc.
Les collections sont découpées en secteurs documentaires correspondant en cohérence avec 
la classification Dewey.
Un programme annuel répartit les crédits disponibles entre les différents secteurs et supports. 
Une évaluation annuelle permet de faire un état des collections après acquisitions et désherbage, 
de mesurer le taux de rotation des documents et leur adéquation aux besoins des publics. 
L’annualité du tableau des collections permet de suivre l’évolution, de contrôler la mise en 
œuvre des orientations, d’en mesurer l’impact et, le cas échéant de définir de nouveaux axes 
de développement.
Conçue comme un outil de pilotage de la politique documentaire, l’évaluation des collections 
permet une approche globale du fonds documentaire.

... /...
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I. Évaluation (suite)

L’analyse des indicateurs permet de :
> Fixer des objectifs opérationnels d’acquisition : secteurs à réactualiser, à renforcer, secteurs 
présentant un risque d’appauvrissement, équilibrage des dépenses d’acquisition.
> Connecter les collections aux services et aux usages : correction des écarts entre volumétrie et 
statistiques de prêt, adéquation entre fonds documentaire et données de prêt, adéquation des 
collections au public à desservir (volumétrie / usages).
> Mettre en valeur les collections : attention portée à la présentation des collections en libre accès, 
repérage des points forts (enrichissement, valorisation).
> Articuler collections physiques et ressources numériques.

Cette charte constitue le cadre de travail des professionnels dans le domaine de la gestion des 
collections.

J. Fournisseurs

La désignation des fournisseurs de documents s’effectue par appel d’offres dans le respect 
des dispositions du Code des marchés publics.

IV. Responsabilité & 
validation de la charte 
documentaire

La politique documentaire de la Médiathèque municipale de Montauban est validée par 
l’autorité municipale sur proposition de la direction et de son équipe.
La mise en œuvre de la charte est confiée aux professionnels de la Médiathèque.

   Adopté par le conseil municipal, Le 16 07 2020.
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